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Création d’une Ecole romande pour la magistrature pénale 
(ERMP)  
 
L’Institut de lutte contre la criminalité économique (ILCE) de la Haute école de 
gestion Arc à Neuchâtel (HEG Arc) a annoncé la création de l’Ecole romande de la 
magistrature pénale (ERMP), à l’occasion des premières journées d’étude sur le 
blanchiment d’argent.  
 

 L’ERMP va regrouper en son sein et sous un nom qui lui est propre et qui est surtout très 
explicite, tout ce qui a trait à la formation et à la formation continue de la magistrature pénale, 
qui prend une importance croissante parmi les activités de l’ILCE. 
 
L’Ecole romande de la magistrature pénale est placée sous la direction du juge d’instruction 
neuchâtelois Renaud Weber, directeur du CAS (Certificate of advanced Studies, selon la 
typologie de la déclaration de Bologne) pour la magistrature depuis sa création en 2004. 
 
Le CAS pour la magistrature permet aux membres des autorités judiciaires de poursuite pénale 
nouvellement élus d’acquérir les connaissances fondamentales indispensables à l’exercice de 
leur profession (droit, criminalistique, criminologie, psychiatrie forensique, médecine légale, 
spécialités, etc …). Outre le CAS, l’ERMP offre une série de formations continues pour les 
magistrats, comme des cours en investigation informatique et organise régulièrement des 
colloques et séminaires nationaux ou internationaux. L’ERMP va développer ces prochains mois 
une offre importante de modules de formation continue, notamment pour préparer l’entrée en 
vigueur du futur Code fédéral de procédure pénale.   
 
L’ERMP et l’ILCE font de Neuchâtel le centre de compétence romand pour la magistrature et la 
lutte contre la criminalité économique. 
 
Pour de plus amples informations : 
M. Renaud Weber, Directeur de l’ERMP, Tél.  032 889 61 71 
Mme Isabelle Augsburger-Bucheli, Doyenne de l’ILCE, Tél. 032 930 20 20  
www.ilce.ch ou www.ermp.ch  
 
Neuchâtel, le 21 septembre 2007 
 
L’ILCE, créé à la fin de l’an 2000 par la HEG de Neuchâtel, l’Université de Neuchâtel, l’Institut 
suisse de police et l’Etat de Neuchâtel, est un institut de la HEG Haute école de gestion Arc. 
Il offre depuis 2001 un Master of Advanced Studies en lutte contre la criminalité économique, 
depuis 2004 un Certificate of Advanced Studies pour la magistrature et depuis peu un 
Certificate of Advanced Studies en investigation financière et ce, sur mandat de la 
Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police 
(CCDJP). Ces offres de formation, qui existent aussi à Lucerne, sont uniques en Suisse 
romande. L’ILCE est également un centre de recherche et un observatoire de l’évolution de 
la criminalité économique. Il dirige à cet effet la collection « les Actes de l’ILCE » chez 
l’Harmattan.  
Depuis septembre 2007, les activités de formation et de formation continue des magistrates 
et magistrats sont regroupées au sein de l’Ecole romande de la magistrature pénale. 
Les sites Internet www.ilce.ch et www.erpm.ch donnent de plus amples informations sur les 
activités de l’ILCE et de l’ERMP.   

 


